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(54) Projecteur pour véhicule, comprenant un réflecteur et une source lumineuse horizontale
orientée transversalement à un axe optique du réflecteur

(57) Le projecteur (2) pour véhicule comprend un ré-
flecteur (4) et une source lumineuse horizontale (6)
orientée transversalement à un axe optique (y-y) du ré-
flecteur, le projecteur étant agencé pour générer un fais-
ceau à coupure délimitée par deux demi-plans situés à
des hauteurs différentes. Le réflecteur présente un sec-

teur (40) obtenu géométriquement par rotation du sec-
teur autour d'un axe horizontal (R) transversal à l'axe
optique (y-y) à partir d'une position dans laquelle le sec-
teur s'étend en continuité sans décrochement avec des
secteurs adjacents du réflecteur, ce secteur étant agen-
cé pour générer des images situées à la limite du demi-
plan le plus haut parmi les deux demi-plans.
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Description

[0001] L'invention concerne les projecteurs de véhi-
cule automobile comprenant une source lumineuse ho-
rizontale orientée transversalement.
[0002] On connaît d'après le document FR-2 774 149
au nom de la demanderesse un projecteur de véhicule
automobile comprenant une source lumineuse trans-
versale et un réflecteur sur lequel sont délimités diffé-
rents secteurs rectangulaires allongés suivant la direc-
tion verticale. Chacun des secteurs présente une surfa-
ce géométrique définie et orientée de sorte que l'ensem-
ble du réflecteur produit un faisceau à coupure délimitée
d'un côté par un demi-plan horizontal confondu avec la
ligne d'horizon et de l'autre par un demi-plan incliné de
l'angle de relèvement de coupure réglementaire de 15°.
Ce faisceau est un faisceau de croisement de type euro-
péen. Un tel réflecteur, dit « à surfaces complexes »
(marque déposée), permet d'obtenir à la fois une bonne
répartition de la lumière et une coupure particulièrement
nette.
[0003] On cherche maintenant à réaliser un réflecteur
« à surfaces complexes » adapté à générer un faisceau
à coupure du type du faisceau de croisement conforme
à la réglementation en vigueur aux Etats-Unis d'Améri-
que, c'est-à-dire présentant une coupure délimitée en
partie supérieure par deux demi-plans horizontaux
s'étendant à des hauteurs différentes. On cherche donc
à obtenir un faisceau à coupure américaine délimitée
par deux demi-plans horizontaux au moyen d'un réflec-
teur à surfaces complexes qui procure une répartition
de lumière particulièrement satisfaisante et amorce la
coupure de façon nette.
[0004] Bien avant le document précité, la demande-
resse avait décrit dans le document FR-2 602 306 un
projecteur permettant de générer un faisceau de croi-
sement à l'américaine avec une source transversale,
mais la répartition de lumière et la netteté de la coupure
obtenues étaient l'une et l'autre largement perfectibles.
[0005] En vue de la réalisation de ce but, on prévoit
selon l'invention un projecteur pour véhicule, compre-
nant un réflecteur et une source lumineuse horizontale
orientée transversalement à un axe optique du réflec-
teur, le projecteur étant agencé pour générer un fais-
ceau à coupure délimitée par deux demi-plans situés à
des hauteurs différentes, dans lequel le réflecteur pré-
sente un secteur obtenu géométriquement par rotation
du secteur autour d'un axe horizontal transversal à l'axe
optique à partir d'une position dans laquelle le secteur
s'étend en continuité sans décrochement avec des sec-
teurs adjacents du réflecteur, ce secteur étant agencé
pour générer des images situées à la limite du demi-
plan le plus haut parmi les deux demi-plans.
[0006] Ainsi, le secteur obtenu par rotation ramène
sous le demi-plan le plus haut de la coupure certaines
images de la source. La coupure, par exemple celle du
faisceau de croisement à l'américaine, est donc effec-
tuée de façon nette et sans nuire à la répartition d'en-

semble de la lumière dans le faisceau.
[0007] Le projecteur selon l'invention pourra en outre
présenter au moins l'une des caractéristiques
suivantes :

- les secteurs du réflecteur autres que le secteur ob-
tenu par rotation sont agencés de façon à générer
des images de la source toutes situées à une hau-
teur inférieure ou égale à celle du demi-plan le plus
bas parmi les deux demi-plans;

- le secteur obtenu par rotation présente une géné-
ratrice verticale agencée de sorte qu'il existe une
direction d'émission constante telle que, pour tout
point de la génératrice, un rayon lumineux émis tan-
gentiellement par un bord de la source est réfléchi
par ce point parallèlement à la direction d'émission
et les rayons lumineux émis par le reste de la source
sont réfléchis par ce point avec une inclinaison vers
le bas par rapport à la direction d'émission;

- le réflecteur présente au moins un secteur, autre
que le secteur obtenu par rotation, présentant une
génératrice verticale telle que, pour tout point de la
génératrice, un rayon lumineux émis tangentielle-
ment par un bord de la source est réfléchi par ce
point parallèlement à l'axe optique et les rayons lu-
mineux émis par le reste de la source sont réfléchis
par ce point avec une inclinaison vers le bas par
rapport à l'axe optique;

- le projecteur est agencé de sorte que tous les sec-
teurs du réflecteur, à l'exception du secteur obtenu
par rotation, génèrent une portion de faisceau à
coupure entièrement délimitée par un plan horizon-
tal s'étendant à la hauteur du demi-plan le plus bas
parmi les deux demi-plans;

- le projecteur est agencé de sorte que, si le secteur
obtenu par rotation occupait sa position de départ
avant rotation, le projecteur générerait un faisceau
à coupure entièrement délimitée par un plan hori-
zontal s'étendant à la hauteur du demi-plan le plus
bas parmi les deux demi-plans;

- le secteur obtenu par rotation s'étend au moins en
partie au-delà d'une extrémité latérale de la source,
en vue de face du réflecteur;

- le secteur obtenu par rotation présente un bord ver-
tical s'étendant au droit d'une extrémité latérale de
la source;

- le secteur obtenu par rotation s'étend dans une moi-
tié inférieure du réflecteur;

- le secteur obtenu par rotation s'étend entre un bord
supérieur ou inférieur du réflecteur et un plan es-
sentiellement horizontal passant au voisinage de la
source ;

- le secteur obtenu par rotation présente en vue de
face du réflecteur une forme généralement trapé-
zoïdale de grand axe généralement vertical ;

- l'axe de rotation s'étend à une extrémité inférieure
du secteur obtenu par rotation;

- le secteur obtenu par rotation et/ou au moins l'un
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des autres secteurs du réflecteur présente une gé-
nératrice essentiellement horizontale de forme
parabolique ; et

- le réflecteur présente une hauteur supérieure à sa
largeur.

D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront encore dans la description sui-
vante d'un mode préféré de réalisation donné à titre
d'exemple non limitatif. Aux dessins annexés,

- la figure 1 est une vue schématique de la coupure
d'un faisceau de croisement selon la réglementa-
tion des Etats-Unis ;

- la figure 2 est une vue arrière du réflecteur d'un pro-
jecteur selon un mode préféré de réalisation de
l'invention ;

- la figure 3 est une vue à plus grande échelle de la
source et du secteur obtenu par rotation, du réflec-
teur de la figure 2 ; et

- la figure 4 est une vue en coupe verticale axiale du
réflecteur de la figure 3 montrant la position du sec-
teur obtenu par rotation.

[0008] On a illustré pour mémoire à la figure 1 la cou-
pure d'un faisceau d'éclairage de croisement conforme
aux règlements en vigueur aux Etats-Unis d'Amérique.
[0009] En partie supérieure, le faisceau est coupé par
deux demi-plans horizontaux P1 et P2 ayant la ligne ver-
ticale médiane y-y pour limite commune. Le demi-plan
P1 situé à gauche s'étend à la hauteur de la ligne d'ho-
rizon h-h. Le demi-plan P2 situé à droite s'étend à une
hauteur supérieure à P1, la différence de hauteur étant
indiquée par d.
[0010] On a illustré schématiquement à la figure 2 un
réflecteur 4 d'un projecteur 2 selon l'invention. Le pro-
jecteur comporte une source lumineuse 6 de forme gé-
nérale cylindrique ayant son axe 7 horizontal et trans-
versal à l'axe optique horizontal y-y du projecteur et du
réflecteur. La source lumineuse pourra être le filament
d'une lampe à incandescence ou l'arc d'une lampe à dé-
charge.
[0011] A la base, le réflecteur 4 est défini géométri-
quement comme celui décrit dans le document FR-2
774 149 précité au nom de la demanderesse, en réfé-
rence à la figure 6, ensemble les figures 1 à 5, de ce
document. On se référera à ce document pour le détail
de la définition du réflecteur. On se contentera ici de rap-
peler les points essentiels suivants. La modification de
ce réflecteur de base, modification qui constitue l'inven-
tion, sera exposée plus loin.
[0012] Le réflecteur présente un plan horizontal PS
passant au voisinage de la source 6. Le plan PS délimite
une zone supérieure 8 et une zone inférieure 10 du ré-
flecteur, cette dernière présentant en général une sur-
face plus grande que la zone supérieure. Chaque zone
est divisée en un certain nombre de secteurs de forme
générale rectangulaire ou de préférence trapézoïdale,
ayant leur grand axe essentiellement vertical et ici nu-
mérotés de façon paire 12 à 28 pour la zone supérieure

et 30 à 46 pour la zone inférieure.
[0013] Tous ces secteurs sont agencés pour réfléchir
la lumière de la source 6 de sorte que les images,
d'orientations variables en fonction des point du réflec-
teur considérés, sont toutes situées au ras de la ligne
d'horizon h-h, sur l'intégralité du faisceau. On obtient
ainsi un faisceau dont la coupure est amorcée avec net-
teté et présentant une bonne répartition photométrique
d'ensemble.
[0014] Sans rentrer dans le détail, on rappellera que
pour obtenir ce résultat, chaque secteur peut être défini
géométriquement par une surface ayant une génératri-
ce horizontale J illustrée aux figures 2 et 4, par exemple
de forme parabolique, convenablement défocalisée par
rapport à la source. En référence à la figure 4 de la pré-
sente demande, la surface peut présenter une généra-
trice verticale G construite de sorte que, pour un point
quelconque M de la génératrice, un rayon lumineux R
émis tangentiellement par un bord de la source 6 est
réfléchi par ce point parallèlement à l'axe optique y-y.
Par ailleurs, les rayons émis par le reste de la source
sont réfléchis par ce point M avec une inclinaison vers
le bas par rapport à l'axe optique y-y. Chaque secteur
situé au-dessus ou au-dessous de la source génère
donc une image de la source 6 dont le point le plus haut
est situé sur la ligne d'horizon h-h.
[0015] Le projecteur selon le mode préféré de réali-
sation de l'invention est modifié de la façon suivante par
rapport à cette configuration de base.
[0016] Tout d'abord, on prend soin de faire en sorte
que l'un des secteurs de la moitié inférieure, référencé
40 ici, s'étende latéralement au-delà de l'extrémité droi-
te 48 de la source 6 lorsqu'on regarde le réflecteur de-
puis l'arrière comme sur les figures 2 et 3. De plus, on
fait en sorte que le secteur 40 présente un bord vertical
gauche 50 s'étendant tout entier au droit de l'extrémité
48. Autrement dit, le bord 50 représente la trace sur le
réflecteur 4 d'un plan perpendiculaire à l'axe 7 de la
source et passant par l'extrémité droite 48. Ou encore,
il s'agit de la projection de cette extrémité sur le réflec-
teur suivant une direction radiale à l'axe de la source.
[0017] Ensuite, ce secteur 40 est disposé comme si
sa position résultait de la rotation du secteur, à partir de
sa position d'origine dans le réflecteur de base précité,
autour d'un axe de rotation A orienté horizontalement et
transversalement à l'axe optique, c'est-à-dire parallèle-
ment à la source. Cet axe A passe par le bord 52 formant
l'extrémité inférieure du secteur 40. Le secteur 40 est
basculé vers l'arrière, c'est-à-dire en retrait par rapport
au reste du réflecteur. Ce mouvement de rotation a été
matérialisé par la flèche 54 sur la figure 4. Tandis que
le secteur 40 était initialement en continuité sans décro-
chement (c'est-à-dire au moins d'ordre 1) avec les sec-
teurs adjacents latéraux 38, 42 et supérieur 22, il pré-
sente maintenant un décrochement par rapport à ces
secteurs adjacents.
[0018] Bien entendu, le réflecteur n'est pas en réalité
fabriqué au moyen de cette rotation. Il est directement
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réalisé avec la forme finale, c'est-à-dire avec le secteur
40 en retrait. Les explications qui précèdent visent seu-
lement à définir le réflecteur de façon simple par rapport
au réflecteur antérieur connu. L'homme du métier saura
sans difficulté fabriquer directement un tel réflecteur.
[0019] Du fait de la rotation, les propriétés optiques
du secteur 40 sont modifiées. Ainsi, il existe maintenant
une direction constante D telle que, pour tout point N de
la génératrice verticale I de ce secteur, le rayon lumi-
neux R émis tangentiellement par le bord de la source
6 est réfléchi par ce point parallèlement à la direction D.
Cette direction est essentiellement horizontale mais in-
clinée vers le haut par rapport à l'axe optique y-y. Elle
remplace dans le cas du secteur 40 la direction de l'axe
optique y-y en raison de la rotation du secteur 40. Quant
aux rayons émis par le reste de la source, ils sont réflé-
chis par ce point N avec une inclinaison vers le bas par
rapport à la direction D. Ils peuvent donc être réfléchis
avec une inclinaison située entre celle de la direction D
et celle de l'axe optique, ou parallèlement à l'axe opti-
que, ou encore avec une inclinaison vers le bas par rap-
port à l'axe optique.
[0020] En référence à la figure 1, le secteur 40 et l'an-
gle de rotation sont choisis de sorte que les images gé-
nérées par ce secteur se trouvent dans la zone 54 dé-
limitée en partie supérieure par le demi-plan P2, en par-
tie inférieure par la demi-ligne d'horizon H-h et à gauche
par la ligne médiane verticale z-z. Les images de ce sec-
teur viennent donc remplir la zone 54 située à droite en-
tre la ligne d'horizon et la coupure. La coupure se trouve
donc définie de façon nette et la répartition photométri-
que de l'ensemble du faisceau est globalement bonne.
En effet, seul le secteur 40 génère des images au-des-
sus de la ligne d'horizon à droite, tous les autres sec-
teurs éclairant seulement sous la ligne d'horizon car ils
continuent à se comporter comme dans le projecteur de
base.
[0021] L'invention est particulièrement bien adaptée
à la réalisation de réflecteurs présentant un rapport hau-
teur/largeur supérieur à 1 et par exemple égal à 1,2 ou
1,4 et pouvant aller jusqu'à 4.
[0022] Le secteur 40 a ici été pivoté autour de son
extrémité inférieure dans le sens contraire des aiguilles
d'une montre en vue de gauche sur la figure 4. Le sec-
teur 40 est donc disposé en retrait des secteurs adja-
cents. On peut envisager, alternativement, que le sec-
teur est pivoté autour de son extrémité supérieure (pro-
che de l'axe y-y) dans le même sens de rotation pour à
nouveau faire « remonter » les images. Toutefois, cette
solution a pour inconvénient de placer le secteur en
saillie du reste du réflecteur, ce qui peut entraîner la pro-
pagation de rayons incontrôlés à partir des arêtes du
secteur 40. Une autre solution consiste à faire tourner
le secteur 40 autour d'un axe de rotation situé à distance
des extrémités supérieure et inférieure du secteur, par
exemple à mi-hauteur du secteur 40. Ainsi, l'amplitude
de la saillie est réduite. Toutefois, elle demeure en partie
inférieure du secteur.

[0023] Dans un autre mode de réalisation, on pourra
prévoir que le secteur qui subit le rotation est un secteur
de la moitié supérieure 8 du réflecteur, par exemple le
secteur 22 qui fait suite vers le haut au secteur 40. Dans
ce cas, on fera avantageusement « tourner » ce secteur
autour d'un axe de rotation passant par son extrémité
inférieure, vers l'arrière, dans le sens horaire en vue de
gauche du réflecteur sur la figure 4 de façon à
« remonter » les images entre le demi-plan P2 et l'hori-
zontale H-h. Ici encore, la position de l'axe de rotation
peut être variée le long du secteur.
[0024] Dans le présent exemple, le réflecteur est sus-
ceptible d'engendrer par lui-même, c'est-à-dire sans
l'intervention de la glace de fermeture, un faisceau de
croisement conforme à la réglementation en vigueur
aux Etats-Unis d'Amérique et possédant notamment la
largeur horizontale requise.
[0025] Certains des secteurs du réflecteur, notam-
ment les secteurs centraux 20 et 38 qui engendrent des
images du filament qui sont horizontales ou très peu in-
clinées par rapport à l'horizontale, sont aptes à réaliser
une coupure horizontale sur une étendue importante.
Leur génératrice horizontale sera donc avantageuse-
ment une droite.
[0026] De préférence, on fera en sorte que les géné-
ratrices horizontales des secteurs homologues supé-
rieur et inférieur sont confondues l'une avec l'autre pour
éviter des discontinuités susceptibles d'engendrer des
défauts optiques.
[0027] On pourra construire chaque secteur du réflec-
teur d'une façon différente de celle qui a été exposée
plus haut, pourvu que la répartition photométrique d'en-
semble soit satisfaisante.
[0028] On pourra prévoir que certains au moins des
secteurs du réflecteur sont formés de portions de para-
boloïdes.
[0029] En ce qui concerne le secteur obtenu par ro-
tation, on pourra définir ce secteur au moyen d'un mor-
ceau de paraboloïde. Dans une variante, on pourra dé-
finir la surface de ce secteur au moyen de génératrices
horizontale et verticale en forme de parabole de foyers
différents. Dans une autre variante, la glace de ferme-
ture pourra comprendre des éléments optiques tels que
des prismes ou des stries aptes à coopérer avec le sec-
teur obtenu par rotation en vue d'une répartition photo-
métrique satisfaisante.
[0030] L'invention permet aussi de réaliser un projec-
teur à deux coupures horizontales décalées en hauteur
l'une par rapport à l'autre et apte à générer un faisceau
différent du faisceau de croisement des Etats-Unis
d'Amérique.

Revendications

1. Projecteur (2) pour véhicule, comprenant un réflec-
teur (4) et une source lumineuse horizontale (6)
orientée transversalement à un axe optique (y-y) du
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réflecteur, le projecteur étant agencé pour générer
un faisceau à coupure délimitée par deux demi-
plans (P1, P2) situés à des hauteurs différentes, ca-
ractérisé en ce que le réflecteur présente un sec-
teur (40) obtenu géométriquement par rotation du
secteur autour d'un axe horizontal (R) transversal
à l'axe optique (y-y) à partir d'une position dans la-
quelle le secteur s'étend en continuité sans décro-
chement avec des secteurs adjacents (38, 42, 22)
du réflecteur, ce secteur étant agencé pour générer
des images situées à la limite du demi-plan (P2) le
plus haut parmi les deux demi-plans.

2. Projecteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les secteurs du réflecteur (4) autres que le
secteur (40) obtenu par rotation sont agencés de
façon à générer des images de la source (6) toutes
situées à une hauteur inférieure ou égale à celle du
demi-plan (P1) le plus bas parmi les deux demi-
plans.

3. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que le secteur (40)
obtenu par rotation présente une génératrice verti-
cale (I) agencée de sorte qu'il existe une direction
d'émission constante (D) telle que, pour tout point
(N) de la génératrice, un rayon lumineux (R) émis
tangentiellement par un bord de la source (6) est
réfléchi par ce point parallèlement à la direction
d'émission (D) et les rayons lumineux émis par le
reste de la source (6) sont réfléchis par ce point
avec une inclinaison vers le bas par rapport à la di-
rection d'émission (D).

4. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le réflecteur pré-
sente au moins un secteur, autre que le secteur (40)
obtenu par rotation, présentant une génératrice ver-
ticale (G) telle que, pour tout point (M) de la géné-
ratrice, un rayon lumineux (R) émis tangentielle-
ment par un bord de la source (6) est réfléchi par
ce point parallèlement à l'axe optique (y-y) et les
rayons lumineux émis par le reste de la source sont
réfléchis par ce point avec une inclinaison vers le
bas par rapport à l'axe optique (y-y).

5. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le projecteur est
agencé de sorte que tous les secteurs du réflecteur,
à l'exception du secteur (40) obtenu par rotation,
génèrent une portion de faisceau à coupure entiè-
rement délimitée par un plan horizontal (h-h) s'éten-
dant à la hauteur du demi-plan (P1) le plus bas par-
mi les deux demi-plans.

6. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que le projecteur est
agencé de sorte que, si le secteur (40) obtenu par

rotation occupait sa position de départ avant rota-
tion, le projecteur génèrerait un faisceau à coupure
entièrement délimitée par un plan horizontal (h-h)
s'étendant à la hauteur du demi-plan (P1) le plus
bas parmi les deux demi-plans.

7. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que le secteur (40)
obtenu par rotation s'étend au moins en partie au-
delà d'une extrémité latérale (48) de la source, en
vue de face du réflecteur (4).

8. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que le secteur (40)
obtenu par rotation présente un bord vertical (50)
s'étendant au droit d'une extrémité latérale (46) de
la source (6).

9. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que le secteur (40)
obtenu par rotation s'étend dans une moitié infé-
rieure (10) du réflecteur (6).

10. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que le secteur (40)
obtenu par rotation s'étend entre un bord supérieur
ou inférieur du réflecteur et un plan (PS) essentiel-
lement horizontal passant au voisinage de la source
(6).

11. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que le secteur (40)
obtenu par rotation présente en vue de face du ré-
flecteur une forme généralement trapézoïdale de
grand axe généralement vertical.

12. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce que l'axe de rotation
(R) s'étend à une extrémité inférieure du secteur
(40) obtenu par rotation.

13. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce que le secteur (40)
obtenu par rotation et/ou au moins l'un des autres
secteurs du réflecteur présente une génératrice (J)
essentiellement horizontale de forme parabolique.

14. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé en ce que le réflecteur (4)
présente une hauteur supérieure à sa largeur.
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